
 

 

29 photos de routes particulièrement dangereuses 
 

 D'abord les routes dont l'accotement est herbeux, non roulable, ne 

permettant pas d'esquiver une collision frontale imminente en 

s'échappant en sécurité sur l'accotement. 

Incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

Surtout si ce sont des lignes droites 
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D'abord les routes dont l'accotement est herbeux, non roulable, ne 

permettant pas d'esquiver une collision frontale imminente en 

s'échappant en sécurité sur l'accotement. 

Incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

Surtout si ce sont des lignes droites 
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Routes dont l'accotement est étroit 

 incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

Surtout si ce sont des lignes droites 
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Routes dont l'accotement est étroit 

 incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

Surtout si ce sont des lignes droites 
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Glissières emprisonnantes trop proches 

 incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

Surtout si ce sont des lignes droites 
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Glissières emprisonnantes trop proches 

 incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

(2
ème

 page) 
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Route comportant des obstacles à moins de 4 mètres, 

incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

(2 pages - 6 photos) 
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Route comportant des obstacles à moins de 4 mètres, 

incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

(2
ème

 page) 
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Route comportant des carrefours (ils sont tous dangereux) 

 incompatible avec un classement de la route à 90 km/h 

sauf s'ils sont très très peu nombreux 

(2 pages – 6 photos) 

  
 

Les petits carrefours en croix sans îlot séparateur sur la voie 

secondaire (ci-dessous) constituent un danger extrême 
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Les petits carrefours en croix sans îlot séparateur sur la voie 

secondaire (1ère photo ci-dessous) constituent un danger extrême 
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F 5 

De tels carrefours 
peuvent être acceptés 
s'ils sont très très peu 
nombreux et si la 
visibilité (végétation) 
est dégagée (mieux 
que sur cette photo) 

Un tel carrefour 
peuvent être acceptés 
s'il n'y en a qu'un ou 
deux sur la section de 
20 km  

F 4 



 

 

Il faut transformer en giratoire tous les carrefours avec voie 

de tourne à gauche centrale (photo F1 ci-dessus) 
 

 
 

ou les déniveler 
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